
Eviction

CAS CONFIRMÉ 

10 jours à partir du début des symptômes si
symptomatique

10 jours à partir du prélévement si asymptomatique

Incidence
sur la
classe

Retour en
classe

MATERNELLE
Fermeture de classe

CAS CONFIRMÉ :
RETOUR POSSIBLE SANS TEST PCR 

Port du masque chirurgical pendant 7 jours
(élémentaire uniquement) 

et mesures complémentaires à la cantine

CAS COVID +
QUELQUE SOIT LE VARIANT

CAS CONTACT HORS FOYER

Maternelle : 7 jours après le dernier contact
Elémentaire et personnels :

 7 jours si test PCR négatif J7 après le dernier contact 
ou 14 jours sans test 

PERSONNELS
Tracing des cas contact mais pas de fermeture
de classe 

CAS CONTACT DU FOYER

Maternelle : 17 jours après la découverte du cas confirmé
Elémentaire et personnels : 17 jours si test PCR négatif J7

après guérison du cas confirmé, soit J17 
ou 24 jours sans test 

CAS CONTACT :

Port du masque chirurgical pendant 7 jours
(élémentaire uniquement) 

et mesures complémentaires à la cantine

NB : LES PARENTS NE SONT PAS TENUS DE FOURNIR LE RESULTAT DU TEST. UNE
ATTESTATION SUR L'HONNEUR DE RÉALISATION DU TEST ET DU RÉSULTAT NÉGATIF

DE CELUI-CI SUFFIT (PAS D'ATTESTATION EN MATERNELLE).

ELEMENTAIRE
Fermeture de classe


